
Recrutement de personnel pour les jours de vote —
Élections municipales 2025

La Municipalité est actuellement à la recherche de personnes
dynamiques et responsables pour occuper différents postes lors des
élections municipales de 2025.
Postes disponibles :

Scrutatrice ou scrutateur
Secrétaire du bureau de vote
Membre de la table de vérification de l’identité de l’électeur
Préposée ou préposé à l’information et au maintien de l’ordre
(PRIMO)

Vous souhaitez contribuer au bon déroulement du processus électoral
dans votre communauté ?
Nous avons besoin de vous !
Pour plus d’information ou pour poser votre candidature, veuillez
communiquer avec :
Jacinthe Murphy, présidente d’élection
 📞 450-264-4116
 ✉️ dga@godmanchester.ca

Info - municipalInfo - municipal
2282, Chemin Ridge

Godmanchester
(Québec)

Téléphone:
 (450) 264-4116

Télécopieur: 
(450) 264-9749 

ADMINISTRATION

Lundi au Jeudi
8h30 – 16h30

info@
godmanchester.ca

 INSPECTEUR

inspecteur@
godmanchester.ca

 INCENDIE
 

91196@
godmanchester.ca
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Trousse des candidatures pour les élections
municipales

Les personnes intéressées à se présenter aux élections municipales
prévues le 2 novembre prochain peuvent dès maintenant se procurer
une trousse de candidature. Ces trousses sont disponibles à nos
bureaux municipaux durant les heures d’ouverture. Nous invitons tous
les citoyens et citoyennes souhaitant s’impliquer dans la vie
démocratique de leur municipalité à venir s’informer.
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Paiement des comptes de taxes

3e versement:  20 septembre

un reçu n’est émis que sur demande seulement
Mode de paiement : Institution financière, interac, chèque ou comptant

4e versement:  20 novembre

 Sécurité des piscines résidentielles – Mise aux normes
obligatoire d’ici le 30 septembre 2025 

Pour prévenir les noyades, toutes les piscines extérieures contenant 60 cm d’eau
ou plus (creusées, hors terre ou démontables) doivent respecter les règles de
sécurité en vigueur.

 ✅ Clôture sécurisée d’au moins 1,2 m
 ✅ Portières à fermeture et verrouillage automatiques
 ✅ Accès (échelle, terrasse, etc.) protégé
 ✅ Équipements à plus d’un mètre ou sécurisés
 ✅ Aucun objet ou structure facilitant l’escalade à proximité

Même les piscines installées avant 1er novembre 2010 doivent être conformes
d’ici le 30 septembre 2025.

 Un permis municipal est requis pour toute nouvelle installation ou modification.

👉  Veuillez prendre rendez-vous avec notre inspectrice pour votre inspection afin
d’obtenir votre lettre de conformité.


